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                                                           2. du 2 Février 2007 
                                           
 
                                                                                        � maire : 06 75 49 02 76 
 
 

1. CONSEIL MUNICIPAL du 5 Janvier 2007 
 
Absents et excusés : N. Charret, J. Morlière, F. Reynard  
 

• Vente du terrain du Plat du Pin 
Une entreprise locale du bâtiment souhaite s’installer au Plat du Pin : construction d’un bâtiment 
industriel et d’une habitation. Le règlement de la zone artisanale le permet. Le Service des Domaines sera 
consulté. 
 

• Location d’un garage à la Résidence de la Bascule 
Le grand garage étant libre, la Mairie réfléchit à l’utilisation de cet espace. 
(Le Sou des Ecoles de Brussieu demande un local pour ranger son matériel) 
 

• Type de Chauffage du Multi Accueil et de l’extension de l’Ecole  
La société Paulet a présenté une étude très complète des possibilités de chauffage : énergies nouvelles et 
énergies traditionnelles. Le Conseil Municipal décide de bien réfléchir avant de prendre une décision. 
 

• Montant des travaux pour le Multi Accueil et  l’extension de l’Ecole 
Le montant de l’estimation s’élève à 674 000 €   
La commune a obtenu comme subventions : 157 500 € de l’Etat et 156 000 du département 
De nouvelles demandes de subventions seront déposées : Etat : 94 000 €   Département 90 000 € 
 

• Planning des permanences pour la distribution des sacs poubelles 
La distribution étant prévu le Samedi 6 janvier et le Samedi 13 janvier  de 9 h à 12 h, le Maire demande 
aux conseillers de se répartir les permanences. 
 

• Prévision des gardes pour les Elections 
Le Maire rappelle  les dates des Elections prévues en 2007 : 
Elections présidentielles : 22 Avril et 6 Mai     Elections législatives : 10 Juin  17 juin 
Et demandes aux Conseillers de réserver ces dates pour assurer les permanences. 
 

• Terrains de Tennis 
Ils sont dans un état déplorable : il faut tout casser et tout refaire :  
Estimation après demande de devis : 18 900 €  H.T. pour chaque terrain. 
Il faudrait peut-être en refaire au moins un. 
 

• PLU 
Mme Anne Laure MERIAU a remis à la Commune de Brussieu une première mouture du diagnostic 
préalable nécessaire à l’établissement du PLU (Plan Local d’Urbanisme) Chaque Conseiller en a reçu une 
photocopie pour noter ses remarques. 
Au cours du Conseil Municipal, une lecture complète de ce document a été faite et les remarques de 
chacun ont été notées. Maintenant en fonction du diagnostic établi, la Commune doit se mettre au travail, 
réfléchir à ses objectifs de développement et établir son PLU. (Prochaine réunion jeudi 19 février à 19 h) 

 



2. CONSEIL MUNICIPAL du 2 Février 2007 
 
Absents et excusés : N. Charret, A. Colombet, F. Reynard, A. Vermare 
 

• Multi Accueil et Extension Ecole 
L’architecte ayant remis les plans « définitifs », quelques remarques y sont apportées : 

- l’escalier de secours pourrait-il être placé du côté cours de récréation ? 
- Est-il nécessaire de sécuriser la terrasse si personne n’y a accès ? 
- Le chauffage reste un problème : demande de visiter une structure de même importance utilisant la 

géothermie. 
Les nouvelles demandes de subventions seraient de 94 000 € à l’Etat et de 90 000 € au Département. 
 
 

DELIBERATIONS ET DECISIONS 
 

• Avis sur un permis de construire 
La Mairie a reçu une demande de transformation d’un garage en maison d’habitation. 
Plusieurs questions se posent : 
Peut-on construire plus grand que la base du garage ? 
La pression de l’eau courante est-elle suffisante ? 
Le garage est dans une zone non constructible, mais sur une parcelle où se trouve déjà une maison 
d’habitation. 
Le Conseil Municipal décide de transmettre le dossier à la DDE avec les observations ci-dessus. C’est la 
DDE qui donnera son accord d’après la législation en cours. 
 

• Demande de subvention école d’accueil 
La classe spécialisée CLIS de St Foy l’Argentière ayant été fermée, une enfant de Brussieu a été obligée 
de rejoindre la CLIS de St Martin en Haut. Comme pour St Foy, l’école d’accueil demande une 
subvention à la Commune d’origine. Le Conseil Municipal décide d’accorder 100 €.  
 

• Locaux de la poste 
Le Bureau de poste devrait fermer le 1er Avril. Un point poste serait installé chez Vival à La Giraudiére. 
Les locaux étant vides, on réfléchit à leur reconversion. Mme Bénier pose une option pour y installer les 
bureaux de l’ADMR. 
 

• Terrains frappés d’alignement 
La commune a été contactée pour une cession de terrains chemin de  Marmion. La commune rappelle que 
le chemin bordant ces terrains est frappé d’alignement. Cet alignement est inscrit dans le projet du PLU. 
 
 

DEBAT BUDGETAIRE 
 
La Commune a de nombreux projets d’aménagement, mais il faut établir des priorités, car le budget ne 
permettra pas de tous les réaliser en 2007. 
Le Conseil Municipal doit réfléchir et classer les actions ci-dessous par ordre de priorité. 
Budget général 

- Multi Accueil 
- Jardin de la Cure 
- Aménagement de la place de la Mairie 
- Complément pour trottoir de la rue du Moulin 
- Subventions à donner aux habitants pour l’installation de panneaux solaires ou photovoltaïques 
- Modification du contrat triennal signé avec le département : transfère de sommes vers le Multi 

Accueil. 



Budget assainissement 
- Etude sur la station épuration du village : capacité,possibilité d’agrandissement 
- Prolongement du réseau de Rotozan au chemin de Charfetain 

 
Réponse du service des domaines sur des demandes de prix 
Chaque fois que la Commune envisage d’acquérir de l’immobilier ou des terrains, dans l’intérêt du 
contribuable, elle doit demander une estimation au Service des domaines. 
Une demande a donc été faite pour la Maison Gantillon ,  les bâtiments Déclérieux, le terrain de la zone 
artisanale du Plat du Pin, le terrain utilisé en cours à l’école du village. 
 

SUBVENTIONS  2007 
 
 
ADMR (0,85 € par repas)    1 100  €  (Provision) 
ADMR (1 € par habitant)   1 000  €  (Provision) 
 
AJB          350  € 
AJB pour parquet        650  €   
 
Soleil d’Automne       350  €  
Soleil d’Automne (Participation au repas)    740  €   
 
Sou des Ecoles (voyage : 6,50 € /élève)    800  €  (Provision) 
Sou des Ecoles (classe découverte)   3  000  €  (Provision) 
 
Tous en Famille         180  € 
Société de Chasse        107  € 
Centre de Loisirs 2,40 € /jour/enfant     500  €  (Provision) 
Panneaux solaires (100 €/installation)     500  €  (Provision) 
 
Bibliothèque Centrale de Prêt      200  €  (Provision) 
Groupe Déprime          85  € 
Handicapés des Mts du Lyonnais        85  €  
Vie Libre          220  € 
Groupement des 4 cantons       260  €  
Journal « La Piaillée »       170  €  
 
Budget assainissement    4 000  €  (Provision) 
CCAS       3 000  €  (Provision) 
Divers          583  € 
                                                                  _________ 

18 000  €     
 

DIVERS 
 

• Présentation d’un projet de lotissement sur terrain Chazallet 
Le Conseil Municipal formule une réserve pour l’accès et demande un chemin piétonnier pour rejoindre 
le sentier de la Combabelle. 
 

• Appel aux  bénévoles pour tenir bureau de vote lors des élections présidentielles et 
législatives 

 
• PVR (participation aux frais pour voies et réseaux) 



Le Maire propose de mettre en application une délibération prise en début de mandat. Cette dernière 
permet à la Commune de mettre à la charge des lotisseurs toutes dépenses que la Municipalité serait 
amenée à réaliser.  
 

• Tarif première location de salle par les Associations 
On ne change rien pour l’année 2007. Rappel : Seule la première location donne droit au tarif réduit, 
quelque soit la salle. (Il n’y a pas de réduction pour chacune des salles, mais pour une seule : la première 
location de l’année.) 
 

• Lieu  d’installation de la Vogue 
L’aménagement de la place de la Mairie pose un problème concernant l’installation de la Vogue.  
 

• Cantine : rappel 
Les inscriptions se font uniquement le vendredi matin pour la semaine suivante. 
En cas d’absence, les tickets sont mis de côté et reportés sur la semaine suivante. Les parents le notifient  
sur la feuille d’inscription. 
Pour tous problèmes, contacter Mme Bénier au 04 74 70 85 93  
 

• Logement en dessus de la Mairie 
Suite à une défection, il reste un appartement libre d’environ 40 m2. Loyer : 350 € + 20 € de charges. 
La Municipalité souhaiterait que ce logement  soit réservé à une personne retraitée. Pour tous 
renseignements, s’adresser à la Mairie.  
 
Dates à retenir    
Vendredi 16 février   Thé dansant  Boule de la Basane 
Samedi 17 Février     } 
Dimanche 18 Février}  Préparation du Carnaval   AIB/Tous en Famille/Ass Bigoo  
Mardi 20 Février    Défilé de Mardi Gras   AIB/Tous en Famille/Ass Bigoo 
                                                                                                            Sou des Ecoles 
Samedi 3 Mars   Paella des Vogueurs  
Vendredi 9 Mars   Cinéma 
Samedi 10 Mars    Soirée Choucroute   Défense : Pancu-Brévenne 
                                                                                                          Des Monts du Lyonnais 
Samedi 17  Mars   Concours de Boules   Boules de La Gie 
Samedi 17  Mars   Repas des Chasseurs   Société de Chasse 
Samedi 17  Mars     Fête de l’UCOL    Montrottier (Participation de  
                                                                                                            l’école de Brussieu) 
    
 
                                 Compte rendu  réalisé par la Commission Information 
                     (Tous les comptes rendus sont sur notre site Internet : www. Brussieu.com) 
 
 

Bulletin 2007  
Suite à une suppression de ligne, les N° de téléphone des Artisans, Commerçants et 
Fournisseurs de Services divers (page 36) ont été décalés et ainsi ils sont presque tous 
erronés. Veuillez nous en excuser. 
Vous trouverez ci-joint une feuille de correction, que vous pourrez incorporer à votre 
bulletin 2007.     


